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CHINE – MESURES ANTIDUMPING VISANT LES PRODUITS EN ACIER 

INOXYDABLE EN PROVENANCE DU JAPON 

COMMUNICATION PRÉSENTÉE PAR LE JAPON 

La communication ci-après, datée du 30 août 2023 et adressée par la délégation du Japon au 
Président de l'Organe de règlement des différends (ORD), est distribuée à la demande du Japon. 
 

_______________ 
 

 
Le 29 août 2023, le Japon a reçu la communication de la Chine (WT/DS601/7) concernant son 
intention, conformément à l'article 21:3 du Mémorandum d'accord sur les règles et procédures 
régissant le règlement des différends, de mettre en œuvre les recommandations et décisions de 
l'Organe de règlement des différends ("ORD") dans le différend Chine – Mesures antidumping visant 
les produits en acier inoxydable en provenance du Japon (DS601).  
 

Le Japon se félicite de la communication de la Chine, dans laquelle celle-ci indique son intention de 
respecter les obligations qu'elle a souscrites dans le cadre de l'OMC. Il est prêt à engager un dialogue 
bilatéral avec elle pour faire en sorte qu'elle se mette pleinement et rapidement en conformité, y 

compris convenir d'un délai raisonnable approprié, en vue de l'obtention d'une solution positive de 
la présente affaire. 
 

Nous vous saurions gré de bien vouloir faire distribuer la présente notification aux membres de 
l'ORD. 
 

__________ 


